
CHORUS PRO  
l’esse tiel en 12 questions 
 

1- Qu’est-ce que Chorus ou Chorus Pro ? 
D’a o d appel  Cho us da s u e p e i e ve sio , Cho us P o est le nom du système mis en place par 
l’État pour gérer les factures électroniques de ses fournisseurs. Il se présente sous forme de site Internet 
auquel on peut accéder en ligne (https://chorus-pro.gouv.fr/) ou auquel votre logiciel de gestion peut se 
raccorder informatiquement (via le service Dilifac de Dilicom).  

2- Suis-je o lig  d’e voye  des fa tu es à Chorus Pro ? 
OUI. La dématérialisation des factures sur le système Chorus Pro est une obligation pour les émetteurs de 

fa tu es à desti atio  de l’Etat et des collectivités publiques. Le calendrier a été d fi i pa  l’ordonnance du 26 
juin 2014 : 

- 1er janvier 2019 : obligation pour les petites et moyennes entreprises (10 à 250 salariés)  
- 1er janvier 2020 : obligation pour les très petites entreprises (moins de 10 salariés) 

3- M e si ’est pou  u e o a de sa s appel d’off e ?  
OUI. Pour tout achat facturé et pour les avoirs : il ’  a pas d’e eptio . 

4- Toutes les collectivités sont-elles concernées ?  
OUI. Toutes les collectivités pu li ues ou li es à l’État sont concernées : mairies, écoles, sociétés d’HLM, 

bibliothèques départementales, hôpitaux, établissements publics nationaux, collectivités territoriales et 
leurs groupements, établissements publics locaux, etc …  
Les exceptions sont très rares (ex : la SNCF, l’Asse l e atio ale et le S at). 

5- Comment envoyer mes factures à Chorus Pro ? 
Il y a 2 possibilités pour envoyer des factures à Chorus Pro  

1) Envoyer ses factures au format électronique depuis son logiciel de gestion, grâce au service 
Dilifac : le li ai e g e l’e voi en EDI et le suivi des factures sans sortir de son logiciel de gestion.  
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2) Déposer ses factures au format pdf sur le site Chorus Pro : le libraire se connecte sur le site 

https://chorus-pro.gouv.fr/ , télécharge une facture au format pdf, et saisit le destinataire et le 
pied de factures dans les champs dédiés sur le site.   

https://chorus-pro.gouv.fr/
http://dilicms.centprod.com/file/dilicom/file.do?path=/Ordonnance%202014-697%20du%2026%2006%202014%20facturation%20%C3%A9lectronique.pdf
http://dilicms.centprod.com/file/dilicom/file.do?path=/Ordonnance%202014-697%20du%2026%2006%202014%20facturation%20%C3%A9lectronique.pdf
https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

6- L’ALIRE conseille d’e voye  des factures électroniques à Chorus Pro via 
Dilicom, pour quelle raison ?  

De nombreux avantages : 
- gain de temps et de fiabilité : pas de ressaisie des données de la facture, pas de connexion à un site tiers, 
tout est géré à partir du logiciel de gestion 

- archivage facilité : conservation et sécurité des factures garanties pendant 10 ans, économie des espaces de 
stockages physiques, limite du risque de perte de document 
- respect des règles fiscales et comptables : l’original numérique de la facture version libraire est archivé selon 
les règles légales 
- piste d’audit fia le garantie : La piste d’audit doit pe ett e, e  as de o t ôle fis al,  de reconstituer le 
processus de facturation, depuis son origine (marché, devis, bon de commande, bon de livraison, avoir, retard 
de liv aiso …  jus u’à la fa tu e et le elev  d’op atio s a ai e. Quand on dépose des factures 
dématérialisées e  EDI, la  piste d’audit fia le est espe t e pa  d faut. 

7- Qu’est- e u’u e facture électronique ? 
C’est u  do u e t sécurisé et traçable.  Il s’agit d’u e fa tu e sous fo e le t o i ue  vala le 
fiscalement : l’o igi al de la fa tu e est placé dans un coffre-fort numérique. Il est envoyé au client avec 
un protocole garantissant son authenticité par contrat. Vous pouvez en imprimer une copie sous format 
papier ou pdf, qui aura valeur de copie. Cette copie ne sera ni un duplicata ni un original. 

8- Est- e u’u  pdf ’est pas une facture électronique ? 
NON. Le format pdf e ga a tit pas les gles d’authe ti it  i d’archivage de la facture dématérialisée.  

9-  Quelles so t les gles d’archivage à connaitre pour les factures 

électroniques ?  
Archivage de 2 originaux pendant 10ans. Le libraire et la collectivité cliente doivent chacun conserver une 
version originale identique de la facture dans un coffre-fort électronique pendant 10 ans (sur un support 
non modifiable). Chorus P o g e l’a hivage seulement pour la version collectivité cliente. Pour la version 
libraire, ’est le se vi e Dilifa  de Dili o  ui ga a tit l’a hivage. En cas de contrôle fiscal, un accès au 
coffre-fort est créé pour le contrôleur qui a ainsi accès à toutes les pièces originales. 

10- Combien ça coûte ? 
Cela d pe d du o e de fa tu es, du logi iel de gestio  et du ode d’e voi à Cho us Pro. 
 

1) Si vous envoyez des factures au format électronique depuis le logiciel de gestion sur Chorus Pro : 

 Prestation de Dilicom : demandez les tarifs détaillés à Dilicom : service-clients@dilicom.fr 

Abonnement au service de facture électronique Dilifac  
Quelques dizai es d’eu os 

par mois, selon le 
volume de factures 

Dématérialisation avec contrôles, et échanges 
dématérialisés  avec la plate-forme Chorus Pro 

Archivage 10 ans en coffre-fort électronique Dilicom 

 Prestation de votre logiciel de gestion :  
Installation et configuration du module Chorus Pro Gratuit ou payant selon les 

logiciels et leurs versions 

Formation Dépend du nombre de jours 

 

2) Si vous déposez des factures au format pdf sur le site ChorusPro :  

 pas de facturation, le coût est essentiellement du temps de travail (génération du fichier, 
connexion au site Chorus Pro, import du fichier, vérification, ressaisie, double validation) 

 

mailto:alire@alire.asso.fr
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

11- Suis-je obligé de passer par Dilifac, le service de gestion de factures 
électroniques de Dilicom ? 
NON, ais ’est fo te e t o seill .  

Vous pouvez utiliser un autre opérateur de dématérialisation. Dilicom offre cependant des services et 
ta ifs att a tifs, adapt s au  li ai es, ai si u’u e ga a tie de ualit   de prestation et la mise à jour 
constante aux nouveaux dispositifs techniques et aux règles fiscales.  

Pa  e e ple, Dili o  o t ôle la o fo it  te h i ue de vot e fa tu e AVANT de l’e vo e  à Cho us P o, 
do  ava t u’elle ait u e e iste e l gale. Vous pouvez ai si la o ige  fa ile e t si esoi .  

De plus, l’ALIRE e peut pas conseiller ou intervenir en faveur des libraires dans la gestion de la facture 
dématérialisée quand la prestation est faite par un autre opérateur que Dilicom.  

12- Quelles sont les étapes de la ise e  pla e de l’e voi pa  fa tu e 
électronique via votre logiciel de gestion ? 

1) De a de  à vot e logi iel des gestio  les o ditio s et le ode d’e ploi du module Chorus Pro 
2) Créer un compte sur Chorus Pro suivez le tuto iel de l’ALIRE!   
2) Souscrire aux contrats Dilifac auprès de Dilicom (service-clients@dilicom.fr) 
3) Utiliser les codes transmis par Dilicom pour raccorder Chorus Pro au logiciel de gestion 

Votre premier interlocuteur est votre logiciel de gestion. Il vous guidera dans les démarches à suivre. Il est 
fortement recommandé de suivre la formation proposée par votre logiciel de gestion pour le module 
Chorus Pro afin de bien mettre en place le processus de gestion des factures électroniques : certaines 
nouvelles informations sont à renseigner et vérifier.  

Il faut bien comprendre le processus de traitement des factures et les cycles de vie de la facture. En effet, 
le odule Cho us P o e pe et pas seule e t d’e vo e  u e fa tu e d at ialis e, il pe et de suiv e 
so  t aite e t pa  la olle tivit  et de agi  apide e t e  as d’a o alie.  

L’effi acité du module de facture électronique vers Chorus Pro dépendra fortement des interfaces et des 
fonctionnalités développées par vos logiciels de gestion pour intégrer les flux Dilifac. Faites-leur connaitre 
vos besoins et vos procédures de travail précises pou  l’e voi des fa tu es ais aussi pou  leu  suivi. 
 

 

DERNIER CONSEIL : ne négligez pas la relation client 

Contactez régulièrement vos clients collectivités afin de recueillir leurs contraintes concernant Chorus Pro 
et savoir quels sont leurs besoins (duplicatas, bordereaux de livraison etc … .  

 
 
 
 
 
 

 

Ce do u e t a t  r alis  à partir d’e tretie s ave  des li raires et des o pta les utilisateurs de Chorus 
Pro. L’ALIRE re er ie les li raires pour leur aide da s la ise à jour r guli re de e document. 
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? DES REMARQUES ? 

Vous rencontrez un problème au cours de ce processus ?  
 

L’ALIRE vous appo te so  aide :  
Sophie Saint-Marc, D l gu e G ale de l’ALIRE 

 06 58 68 34 61 - alire@alire.asso.fr 
 

! NOUVEAU SITE ! – http://www.alire.asso.fr 
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

CHORUS PRO  
tutoriel n°1 - inscription 
 

OUVRIR UN COMPTE CHORUS PRO 
 
 

S’i s i e su  Cho us Pro : https://chorus-pro.gouv.fr 

 

1- Le principe général : l’i s iptio  est e  2 te ps :  
        1- atio  d’u  o pte gestio ai e o i atif li  à u e pe so e  
        2- atio  d’u  o pte de st u tu e vot e li ai ie  au uel atta he  le o pte gestio ai e 

 

2- Un mail de confirmation vous est envoyé afin de valider la création des comptes et pouvoir 
déposer sur Chorus Pro 
 

Attention 
Le lien dans le mail de confirmation envoyé est valable seulement quelques jours, ne pas oublier de créer 
son compte dans la foulée ! 
 

 Explications pas à pas : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-
content/uploads/2018/09/AIFE-Chorus-Pro-Webinaire_IntroductionFournisseurs-1.pdf 

 

VERIFIER LE RACCORDEMENT DES CLIENTS 
COLLECTIVITÉS 

1- Collectez systématiquement les informations sur la collectivité et sa 
commande : 
 code SIRET 

 numéro de marché 

 code service (pas toujours nécessaire, généralement indiqué sur le Bon de commande) 
Attention : 
Une collectivité peut avoir plusieurs codes services !  

 n° d’e gage e t (ou « engagement juridique »): information concernant les marchés  
Attention :  
 -ce u o ’est pas toujou s ide ti ue au ° de Bo  de o a de 
 -ce numéro peut avoir changé entre la passation de la commande et sa facturation : 
vérifiez da s l’a uai e ce numé o ava t de valide  l’e voi de la fa tu e ve s Cho us Pro 
-respectez bien les majuscules et les minuscules 

 

mailto:alire@alire.asso.fr
https://chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/09/AIFE-Chorus-Pro-Webinaire_IntroductionFournisseurs-1.pdf
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-content/uploads/2018/09/AIFE-Chorus-Pro-Webinaire_IntroductionFournisseurs-1.pdf
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

2- Avant le 1er envoi, vérifiez toujours que la collectivité est bien 
inscrite sur Chorus Pro e  a da t à l’a uai e des collectivités : 
 

L’a uai e est dispo i le à plusieu s e d oits :   

 sur le site Dilifac de Dilicom  

 ou da s l’i te fa e du odule Cho us de vot e logi iel de gestio  

 ou su  l’a uai e e  lig e Cho us Pro 
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/annuaire-cpro/  

 ou sur le site Chorus Pro : depuis la page d’a ueil ho e page  li ue  su  Rechercher 
structure publique :  

 
 

Rechercher le SIRET indiqué sur les bons de commande, par exemple 22760540900019 - 
DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME : 
 

 
 

Pour cette collectivité on 
constate que le SIRET est 
actif 

mailto:alire@alire.asso.fr
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/annuaire-cpro/
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

Que se passe-t-il si j’e voie u e fa tu e à u e olle tivit  do t le SIRET ’est pas a tif ?  
Si vous e vo ez u e fa tu e à u e olle tivit  do t le statut ’est pas a tif, so  SIRET se a ie  
e o u ais l’e voi de fa tu es houe a.  

 
Le statut ’est pas a tif, ue dois-je faire ? 
Si le statut ’est pas a tif, i fo ez-en la collectivité : elle doit fai e la d a he d’i s iptio  
pour recevoir les factures Chorus Pro. 
 
Attention : 

 vérifiez que votre logiciel de gestion vous permet bien de choisir client par client si la 
facture est au format papier ou dématérialisé 

  v ifiez ue vot e logi iel de gestio  vous pe et d’e vo e  u e opie pdf ou papier de la 
facture à la collectivité pour information car elle peut en avoir besoin pour réceptionner la 
livraison/les ouvrages, le service traitant les facture étant différent. Dilicom travaille à une 
fo tio  sp iale pe etta t l’e voie de la opie d’u e fa tu e ave  u  as ue de 
facturation au choix. 

 

3- Avant un envoi de facture, vérifiez le SIRET et le statut obligatoire 
ou facultatif des codes service et u o d’engagement : 

 
La fiche de la collectivité permet de savoir si les code service et les numéros d’e gage e t sont 
obligatoires.  
 
Attention :  
Ces indications peuvent changer à tout moment, il est donc fortement conseillé de faire une 
v ifi atio  su  l’a uai e Cho us Pro avant envoi. 
 

Service obligatoire  
OUI 
=la facture doit contenir le 
code service 

NON 
=la facture ne doit pas 
indiquer de code service 

Engagement obligatoire 
OUI 
=la facture doit contenir le n° 
d’e gage e t 

NON 
=la facture ne doit pas 
indiquer de ° d’e gage e t 

 
 
 

mailto:alire@alire.asso.fr
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

 
Exemple 1 : 22760540900019 - DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME 

 
 
 

 

 
Exemple 2 : d pa te e t de l’AUBE – SIRET 22100005200011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ici, seul le ° d’e gage e t doit 
être renseigné 

Ici, le code service est 
obligatoire, 
l’e gage e t est aussi 
obligatoire. Attention à 
choisir le code service 
exact car cette 
collectivité en possède 
plusieurs. 

mailto:alire@alire.asso.fr
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

 

CHORUS PRO  
tutoriel n°2 – cycle de vie 
 
 

CONSEILS POUR POUR GÉRER LE CYCLE DE VIE DE LA 
FACTURE  
 

Chorus Pro envoie des mails quotidiens et hebdo adai es su  l’ tat de t aite e t des fa tu es.  
 
1-Vérifiez auprès du formateur Chorus Pro pour votre logiciel de gestion les procédures à 
appliquer pour tous les cycles de vie de la facture électronique : 

 à l’ issio  d’u e fa tu e : B ouillo , d pos e, e  ou s d’a he i e e t 
 à la eptio  d’u e fa tu e : mise à disposition, complétée 

 
La olle tivit  ’est pas te ue de vous i fo e  de l’ tat de t aite e t d’u e fa tu e, ais elle 
peut le faire : service fait, mandatée, mise à disposition du comptable, comptabilisée, mise en 
paiement 
 
2 - Que faire en cas de rejet ?  
D s l’i stallatio  du odule Cho usP o, ous vous conseillons fortement de vérifier avec votre 
logiciel de gestion et vos équipes quelles démarches suivre dans les cas de rejet. 
 

 

 
 
 

mailto:alire@alire.asso.fr
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 Vous ’avez pas t ouvé la réponse à votre question ?  

É ivez à l’ALIRE alire@alire.asso.fr    http://www.alire.asso.fr 

 

 

Emettre un avoir après une facture refusée 
 Si une facture est refusée, il faut que le libraire redépose un avoir total du même 

montant. L’avoi  doit p ise  le u o de fa tu e o espo da te et le numéro du bon 
d’e gage e t.  

 La collectivité doit ejete  et avoi  afi  u’il e s’a u ule pas.  

Emettre un avoir partiel  
 L’AIFE age e de l’Etat ui g e Cho us Pro) recomma de de e pas fai e d’avoi  pa tiels. 

Il faut faire un avoir total et refaire une facture. Cet exemple montre que votre logiciel 
doit avoir anticipé ce type de manipulation afin de ne pas être en difficulté quand elle se 
présente. 

 

 
Attention 
Dans une ve sio  a t ieu e de Cho us, l’avoi  ve ait o pe se  di e te e t la facture. Ce ’est 
plus le cas. L’AIFE fl hit à e ett e e  pla e ette logi ue de compensation. Dans le cadre des 
olle tivit s de l’Etat, d pose  u e fa tu e ou u  avoi  Cho us g e automatiquement une 

demande de paiement (« DP »).  
 
 
 
 
 
 
 

DES PROBLÈMES AVEC CHORUS PRO ?  
Posez-nous vos questions à : alire@alire.assso.fr 

 

Retrouvez sur notre site les dernières informations  
su  l’ volutio  de Cho us P o  
>http://www.alire.asso.fr< 

 
Adh ez à l’ALIRE  

et recevez régulièrement par mail toutes les conseils  
su  l’utilisatio  des essages i fo ati ues  

et les nouveaux messages en projets 

 

mailto:alire@alire.asso.fr
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